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« L'Btat a débligation 4’organiser l’accueil de tout enfant ayant
trois ans révolus ou atteignant cet dge avant la fin de l/année civile ol
se fait la rentrée scolaire, dans une école matsrnelle ou une classe
enfantine le plus prés possible de son domicile, si sa famille en fait la
demande, » o ’

Exposé scmmnaire

L‘amendement vise 4 inscrire une obligation draccueil, avant l'dge de la
scolarité obligatoire, pour tout enfant atteignant 3 ans avant le 31
décembre, si cela correspond au souhait des parents.
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